
  

 

Réunion des opérateurs des PAEC du 
PDR Rhône-Alpes 

Lyon, le 5 novembre 2019

 

Ordre du jour de la matinée
● Programmation 2014 - 2020 :

✗ Premiers retours quantitatifs
✗ Évaluation des PDR

● Évaluation des PAEC :
✗ Introduction aux enjeux de l’évaluation
✗ Présentation de la démarche proposée

● Campagne 2020
● PAC post 2020



  

 

Évaluation des PAEC des PDR 
Auvergne et Rhône-Alpes (1/2)

● Objectifs : 
✗ préparer la prochaine programmation : 

✗ convergence pour 1 politique régionale 
unique,

✗ évaluation des PAEC comme point de 
départ de la construction des futurs 
projets

✗ Au niveau territorial : analyser la mise en 
œuvre locale du programme

Évaluation des PAEC des PDR 
Auvergne et Rhône-Alpes (2/2)

● Démarche proposée : 
✗ Mise à disposition d’un cadre d’évaluation 

des PAEC 
✗ Co-construite (objet des ateliers de 

l’après-midi)
✗ Avec des indicateurs/questions 

évaluatives :
✗ Obligatoires => valorisation régionale
✗ Facultatives (initiative laissée au 

territoire de se saisir ou non du thème)
✗ Mise à disposition des données ISIS
✗ Partage de pratiques autour de l’animation 

par Cap Rural



  

 

Mise à disposition des données (2/2)
● Données anonymes du RPG par campagne : accessibles 

gratuitement à tous publics via le site professionnel de l’IGN 
ou Géoportail

● Données RPG MAEC (éléments graphiques engagés) 
partiellement anonymisées dans le cadre du règlement 
général sur la protection des données (RGPD) ; 
Transmission de ce RPG aux opérateurs possible sous 
conditions :

●

● 1 - Demande formalisée de l’opérateur à la DRAAF qui instruit la 
demande et tient un registre,

● 2- Formulaire de demande de RPG lié aux PAEC mis à 
disposition sur le site internet de la DRAAF avec dépôt en ligne ; 

● 3 - Ce formulaire engage l’opérateur aux respect de la RGPD
●

● Les données sont transmissibles par la DRAAF 
uniquement si les engagements des MAEC sont dits 
« achevés » pour la ou les campagnes de 
contractualisation de MAEC sur le PAEC considéré.


